
UNDT/2012/197, Tolstopiatov

Décisions du TANU ou du TCNU

L'intimé a réclamé des frais de litige inutile. Le Tribunal a rejeté la réclamation du
demandeur concernant le retard dans la soumission du formulaire PF4, a ordonné à
l'intimé de payer au demandeur le paiement des intérêts en suspens conformément
à Tolstopiatov UNDT / 2011/012 et a refusé la demande de frais de l'intimé.
Exécution de l'ordonnance de jugement: Le Tribunal a ordonné à l'intimé de payer
des intérêts sur l'argent qui n'avait pas été entièrement payé en vertu de
Tolstopiatov UNDT / 2011/012 au taux du taux de premier ordre américain plus 5%
pour la période pertinente. Coûts: Bien que le tribunal décourage les litiges inutiles,
cela s'applique aux membres du personnel et à l'administration. Le demandeur
exerçait son droit légal et il n'y a encore eu que la satisfaction partielle de la
rémunération de l'UNDT / 2011/012. En conséquence, le tribunal constate qu'il n'y a
eu aucun abus de processus de la part du demandeur.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a fait appel que: (a) l'intimé a «intentionnellement bloqué» la
soumission d'un formulaire de notification de séparation, «PF4», au Fonds de
pension conjoint des Nations Unies pour une période de 14 mois; et (b) qu'il y avait
un déficit concernant le paiement des intérêts sur la sentence en vertu de
Tolstopiatov UNDT / 2011/012.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur le fond

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2012197
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